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LES DISPOSITIFS D'ACCOMPAGNEMENT
DES RESTRUCTURATIONS EN 1997

.... . .. .. ... En 1997, près de 165000 personnes ont.. .. bénéficié d'un des dispositifs de reclas- .. .. sement accompagnant une restructura- .
: tion. Ce réwltat est légèrement en retrait:
. par rapport à l'année précédente. Avèc .. .. 130 000 adhérents, les conventions de .. .. conversion demeurent la mes~re le plus.
. souvent mise en oeuvre.. .. .. .. Certains secteurs économiques sollicitent.. .. plusqued'autrescesdispositifsd'a.c- .. .
. compagnement. Tous les secteurs indus- .
: triels y ont massivement recours, en par- :
. ticulierceuxdesbiensdeconsommation, .. .
. de l'automobileet desbiensintermédiai- .. .. res. Les autres secteurs sont nettement.
: moins concernés, sauf celui du commp.rce :
: qui rassemble un quart des conventions:
. d'aide au passage à temps partiel. Cette.. .. mesureestégalementsouventutiliséepar.
: les très petites entreprises. :. .. .. .... .....

Ministère de remploi
et de la solidarité

En 1997, 165 000 salariés ont
adhéré à un dispositif public
d'accompagnement des restructura-
tions (1 J, soit 4 % de moins que

l' année précédente. Ce retour à la
baisse, après une année 1996 en
hausse, s'explique par l'améliora-
tion de la situation du marché du
travail. Celle-ci s'est traduite par un
recul sensible (- 9,5 %) du nombre
de licenciements économiques don-
nant lieu à inscription à l' ANPE,
qui passent de 345 000 en 1996 à
312 000 en 1997. Dans le même
temps, le nombre de plans sociaux
concernant les entreprises de plus
de 50 salariés licenciant au moins
10 salariés sur une même période

(1) . Le dispositif public d'accompa-
gnement des restruclUratiolls étudié ici
comprend les COf/ventions de C()1j~'ersÙm

ainsi que six mesures financées par le
FNE, les cOllventiolls de cellules de re-

classement, les cO!Jverltions d'aide au
passage à temps partiel, les Cl)fJventiofis

d'allocarÙms temporaires dégressives, les
conventions d'aide à la mobilité, les con-
gé.)' de conversioll et les conventions de
formalion et d'adaptation,



Année Adhésions Taux de
reclassement

(o/c)

IIJ (2J

1987. 11485 38

1988. 24 626 45

1989. 30356 4~
1990. 40 770 50

1991 . 66968 16

1992. 105894 40
1993. 17J J76 J7

1994. 149420 45

1995'... 120001 48

1996. 1J8574 49

1997. 1J8094 51

En pourcenta/{€

1994 1995 1996 1997 (P)

Sexe
Homnle.. ....... 55.6 54,2 55.9 55.4
Femme.. ....... 44,4 45.8 44,] 44.6

ARe
Moins de 25 ans. 6.0 5,1 4.J 3.5
25~29 ans

'"

...... ....... 18.3 17.1 15.9 15.1
30-3403:15.. 18.8 18.6 18.7 18.7
35-39 ans.. "".... ....... 16.4 16,5 16.6 16.8
40-44 ans.. 15.9 15,9 15.6 15.6
45.49 ans..p ...h.. IJ,7 14,4 15,1 15.3
50-54 ans ........ ....... 8,9 9.4 10.3 Il.4
55 ans el plus h 1,9 3,0 J.5 3.6

Qualification
Ouvriersnon qualifiés.. 11.6 10.9 11.7 12,5
Ouvriers Qualifiés ..,,'..... ....... 25.\ 24.5 26.1 26.0
Employés non qualifiés. 9.1 9.0 8,3 8.7
Employésgualifiés "............. ..... 28.5 30,6 29.2 31,4
Techniciens. agents de maîtrise. 16.6 16.5 16.6 8,6
C3dres, ingénieurs m.................................... ..o.. 9,1 8.5 8,1 12.8

1
Tot'Jux.-........................,........-.......-.............. 100,0 100.0 100,0 100,0

Source: Unedic.

2 <)1\10.W.t2.\

de 10 jours, est en
sance (-19 %).

forte décrois-

Les différentes mesures suscep-
tibles d'être mises en oeuvre dans
le cadre d'un plan social ont toutes
été marquées par une diminution du
nombre des adhésions, mais à des

degrés divers. Les conventions de
conversion restent la mesure la plus
souvent mobilisée, avec des adhé-
sions aussi fréquentes en 1997
qu'en 1996. Les conventions de
congé de conversion et les con ven-

.

tions d'aide à passage au temps
partiel perdent du terrain, les effec-

tifs de nouveaux bénéficiaires bais-
sant respectivement de 65 % et
36 %. Au bout du compte, la part
prépondérante des conventions de
conversion progresse donc encore;
celles-ci regroupent en 1997 89 %
des personnes entrées dans l'un des
dispositifs.

LES CONVENTIONS DE CONVERSION

Le dispositif des conventions
de conversion a été mis en place
en 1987 par l'accord inter pro-
fessio1l1zel, qui prévoyait égaIe-
ment la supp'ression de l'autori-
sation administrative de licen-
cielnent. l'accord a été renou-
velé en décembre 1993. Les en-
treprises, quelle que soit leur
taille, doivent proposer à l'en-
semble des salariés compris
dans une procédure de licencie-
ment économique la possibilité
d'adhérer à une convention de
conversion afin de les aider à
se reclasser. la convention est,
pour le salarié, un droit inscrit
dans le Code du Travail.

Conçue pour prévenir le chô-
mage de longue durée, il s'agit
d'une prise en charge individua-
lisée et immédiate des salariés
licenciés pour motif économi-
que durant une période de six
mois. L'accès à ce dispositif est
réservé aux personnes, physi-
quement apte à l'emploi, de
moins de 57 ans et ayant au
moins deux a'IS d'ancienneté
dtms l'entreprise d'origine. Le
contrat de travail est alors
rompu mais le salarié n'est pas
inscrit comme demandeur
d'emploi. Pendant six mois au
maximum, il reçoit une alloca-
tic", spécifique égale à 83 % les
deux premiers mois, puis 70 %
du salaire antérieur. Cette allo-
cation était, au 31 août 1997,
en moye.me de 9 013frrl1lcs
pour chacun des deux premiers
»lois.

En 1997, 138000 personnes ont
adhéré à une convention de conver-
sion. Ce nombre est pratiquement
égal à celui de 1996 (tableau 1).

Tableau1
Adhésions à une convention

de conversion et taux de reclassement

Sources: (1]: Unedic, [2J: ANPE.

Après la brusque augmentation de
1993, le niveau des adhésions sem-
ble se maintenir depuis quatre ans.
En 1997, il Ya eu en moyenne cha-
que mois 63 675 allocataires con-
tre 64 550 en 1996. Malgré la sta-
bilité observée au niveau national,
les régions connaissent des évolu-
tions parfois très divergentes. Ainsi
la Haute Normandie, la Lorraine et
les Pays de la Loire ont enregistré
des augmentations de l'ordre de
15 % entre 1996 et 1997, alors que
la Bourgogne. le Nord-Pas de Ca-
lais et le Languedoc-Roussillon ont
diminué dans la même proportion.

Des Unités Techniques de Re-
classement (UTR) ont été mises en
place au sein de]' ANPE. Elles sont
chargées d' assurer l'accompagne-
ment et le reclassement des adhé-

Tableau 2
Caractéristiques des adhérents à une convention de conversion
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1994 1995 1996 1997 (P)

Activité économique

Agriculture, sylvicullurc, pêche. 1.1 1,2 0,8 1.1

Industrie. 36,] 33,1 34,0 33,7

Construction.. ....... 11,1 12,7 14.4 12.6
Services. ....... ....... 51.5 5],0 50,8 52.6

Taille d'établissement

Moins de 10 salariés.. 44,6 48,9 47.1 47,6

10 à 49 salariés. 29.8 29.0 29.8 26,9

50 à 199 salariés. 16,3 :5,6 16,4 15.8

200 à 499 salariés. 4,7 4,2 4.5 5.2

500 salariés et Dlus.. 4.6 2,3 _b.~ -~
Totaux .-............................................................. ]00,0 100,0 100,d ]00,°-
--

rents aux conventions de conver-
sion. Les adhérents peuvent égaIe-
ment recourir aux cellules de reclas-
sement éventuellement mises en
place par les entreprises ayant li-
cencié. En 1997, les UTR ont fait
passer plus de 176000 ernretiens
de pré-bilans aux bénéficiaires po-
tentiels du dispositif, soit 12,4 %
de moins qu'en 1996.

Huit mois après l'entrée en con-
vention de conversion, 51 % des
adhérents ont retrouvé un emploi
(contrats à durée indéterminée, dé-
terminée, intérim ou création d'en-
treprise). Ce taux de reclassement,
tel qu'il est mesuré par l'ANPE (2),
est en augmentation de près de 2
points par rapport à celui de 1996.

Les conventions de conversion
sont un dispositif qui concerne
majoritairement les hommes (ta-

(2) - POlir une analyse plus approfon-
die du reclassement, voir N. CLOAREC,
«Le retour à ['emploi après une COf/vell'
tion de cOf/version», Premières Synthè-
ses n° 98.09 - N° 39.4.

bleau 2). Il intéresse les salariés
ayant déjà une expérience profes-
sionnelle de quelques années. La
moitié des adhérents ont ernre 30 et
45 ans. Si cette proportion reste
assez stable dans le temps, la po-
pulation des adhérents tend à vieillir.
Moins de 20 % ont moins de 30 ans
en 1997 contre 24 % en ]994, et
30 % ont 45 ans ou plus (24,5 %

en 1994). L'importance de la part
des cadres s'est fortement accrue en
1997 au détriment des techniciens
et agents de maîtrise. La moitié des
bénéficiaires d'une convention de
conversion ont exercé leur dernier
emploi dans une activité de servi-
ces et dans un établisssement comp-
tant moins de 10 salariés (ta-
bleau 3).

Tableau 3
Adhésions à unf' convention de conversion par activité é<:onomique

et taille du dernier établis~ement

Source: Unedic.

LES CONVENTIONS DE CELLULE DE RECLASSEMENT

Le dispositif concerne les entreprises de moins de 2 000 salariés
qui n'appartiennent pas à des sociétés d'inljJortance nationale.
La cellule a pour fonction d'assurer l'accueil, l'évaluation, l'orien-
tation et le conseil des bénéficiaires licenciés économiques ou
menacés de licenciemenl écorlOmique.Elle est chargée notamment
de rechercher des oJfres d'emploi en s'appuyant sur le réseau .IJro-
fessiomœl de l'entreprise. La cellule peut concerner une seule en-
treprise (" cellule entreprise "J ou plusieurs (" cellule interentrepri-
ses "J. Le Fonds National de l'Emploi participe aux frais de fonc-
tionnement directs de la cellule dans la limite de 50 % pour les
« cellules entreprises )), 75 %pour les «( cellules inter-entt'eprises)) et
jusqu'à concurrence de 7000 francs par salarié; la durée de l'aide
est au minimum de quatre mois et de douze mois au rnaximum.
En conlrepartie, l'entreprise s'engage à fournir les moyens néces-
saires à la plus grande efficacité de la cellule. .

En 1997, près de 15300 person-
nes sont sorlies d'une cellule de re-
classement. Institué en 1989, ce dis-
positif a fortement progressé à la
suite de la loi du 27 janvier 1993
obligeant les entreprises de plus de
50 salariés procédant aux licencie-

PREMIÈRES Sy)'\;TtiÈSES

ments de plus de 10 salariés sur une
même période de 30 jours à inclure
dans le plan social des actions vi-
sant à leur reclassement. En recul
depuis 1994, le nombre de bénéfi-
ciaires en sortie du dispositif mar-
que une augmentation en 1997, pas-

3

sant de 14 899 en 1996 à 15 239 en
1997, bien que le nombre de con-
ventions signées soit en diminution,
574 en ]997 contre 60] en 1996.
Ceci s'explique par un effet de ca-
lendrier, dans cette mesure, lié au
décalage entre entrées et sorties du
dispositif.

Les cellules de reclassement com-
munes à plusieurs entreprises ne
représentent que 6,1 % de l'ensem-
ble des conventions de reclassement
et elles ont pris en charge 2 500
salariés, soit 16,5 % des entrées to-
tales. Cette part est relativement
stable depuis 1993.

Au moment de leur premier con-
tact avec les cellules de reclasse-
ment, plus de 41 % des bér,éficiai-
res étaient déjà en conœntion de
conversion, 33 % encore en activité
(dont la moitié en cours de préavis)



t995 t996 1997

Sexe
Homme.. 54,4 55,2 54.0
Femme.. 45,6 44.8 46.0

Age
Moins de 25 ans. 4.7 4.2 4.4
25-29 ans.. 14.3 ]3,5 12.5
30- 34 ans.. 17,9 15.7 16.4
35-39 ans.. 17,4 18,2 16.7
40-44 ans.. 18.4 18,9 17,J
45-49 ans.. 15,9 16,9 17.7
50-54 ans ........ 9,5 10,1 12.1
55 ans ct plus.. ...,... 1.9 2.3 2,9

Qualification
Ouvtiers non qualifiés..

'''0"''
21,1 22,4 21,4

Ouvriers qualifiés.. ..u... 34,9 42,2 19.4
Employés ............. ..... ..........."..., 20,9 17,1 IS,S
Techniciens. agents de maîtrise. 14,7 11,5 14,4
Cadres, ingénieurs. 8,4 6,8 6.0

Totau~ -_..."""................................................ 100,0 100,0 100,0

Année Taux de
reclassement(%)

[tl

]990. 4~.2

]99] . 46.4

1992. 39.5

199~. :n,8

1994. 39,4

1995. 47,0

1996. 48,!

1997. 46,6

(1 J Taux de reclassement: proportion de b~n~-
fic;aires ayanl obtenu un emploi (CD!. CDD,
intérim, création d'entreprise) 1:I]asortie du dis-

positif.
-

et 17 % déjà inscrits à l'ANPE. Les
bénéficiaires des cellules sont en
majorité des ouvriers (60,8 % pour
l'ensemble des ouvriers, 39,4 %
pour les seuls ouvriers qualifiés).
Les hommes restent majoritaires
dans le dispocitif, même si la part
des femmes a légèrement augmenté
(tableau 4). Cette proportion s'in-
verse dans les cellules interentrepri-
ses.

Les cellules de reclassement ac-
cueillent une population qui a ten-
dance à être un peu plus âgée cha-
que année. La moitié des bénéficiai-
res ont toujours entre 30 et 45 ans.
Mais les personnes de plus de 45
ans deviennent de plus en plus nom-
breuses : elles représentent 32,7 %
du total en 1997 soit 5,4 points de
plus qu'en 1995. A l'inverse, les
moins de 30 ans sont de moins en
moins présents dans les cellules de
reclassement, 16,9 % en 1997 con-
tre 19 % en 1995.

Le passage daps le dispositif a'-
sure le reclassement d'un salarié sur
deux, tandis qu'un salarié sur trois
se retrouve au chômage (tableau 5).
Pour environ 15 % des salariés, on
ne dispose pas d'information sur la
situation professionnelle à l'issue du
dispositif et on ignore si la prise en
charge par la cellule a été efficace.
Les retours à l'emploi se sont faits
une fois sur deux par le biais d'un
COI et une fois sur trois par un
COD (graphique 1). L'intérim est
une solution pour un salarié sur dix.
Les difficultés rencontrées sur le
marché du travail ont incité plus de
3 % des adhérents à créer leur pro-
pre entreprise. La proportion de
personnes ayant conclu un COI est
cependant en recul, tandis que la
part des missions d'intérim se dé-
veloppe (+ 2,4 points entre 1996 et
1997).

Les cellules de reclassement est
une mesure dont tirent davantage
parti les hommes, les salariés qua-
lifiés et dans une moindre mesure,
les plus jeunes. C~s caractéristiques
renforcent également 12schances de

Tableau 4
Caractéristiques des bénéficiaires de cellule de reclassement

Source: MES-DARES.

retrouver un emploi stable, Les
hommes représentent 54 % des per-
sonnes entrées dans le dispositif,
mais 61 % des personnes ayant re-
trouvé un emploi et 65 % des,béné-
ficiaires d'un COI. Deux adhérents
sur dix sont des ouvriers qualtfiés
et quatre sur dix des ouvriers non
qualifiés, Mais parmi les personnes
reclassées, les proportions s'inver-
sent: on compte quatre ouviers qua-
lifiés sur dix et deux ouvriers non
qualifiés. Tandis que les ouvriers
qualifiés concentrent 37 o/cdes COI,
seuls 15 % des COI vont aux
ouvriers non qualifiés. La situation
du salarié au moment de l'entrée

Tableau 5
Sorties de cellule de reclassement

et taux de reclassement

Source: MES-DARES

Graphique 1
Situation des bénéficiaires des cellules de reclassement

à la sortie du dispositir

Reclassés e-
L

'---!\i8,i

4

'. 0]995

(10111: CDI

CDD
Création
d'entreprise

Intérim

Chômage

~ 1
Non déterminé \.;
Formation

o

1

Source: MES-DARES.
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dans le dispositif (activité, chô-
mage) n'a, en revanche, pas d'inci-

dence notable sur les chances de
réinsertion.

L'analyse de 549 conventions de
cellule de reclassement signées en
1996-1997 (3) et concernant globa-
lement 21 000 bénékiaires poten-
tiels montre que les effectifs réelle-
ment concernés par la mesure re-
présentent environ les trois quarts
de ceux qui ont été prévus.

Les deux tiers des conventivns de
cellule de reclassement sont signées
par des entrep..ises industrielles, es-
sentiellement dans les secteurs des
industries des biens de consomma-
tion, des industries des biens inter-

médiaires et des industries des biens
d'équipement (tableau 6). L'indus-
trie automobile recourt également
intensément aux cellules de reclas-
sement (dix fois plus souvent que
la moyenne). Ce dispositif a ausssi
particulièrement la faveur des en-
treprises moyennes Ü;raphique 2).
La moitié des conventions provien-
nent d'entreprises de 20 à 99 sala-
riés, et les trois quarts d'entrepri-
ses de 20 à 199 salariés.

Le budget moyen des cellules
tourne autour de 400 000 francs,
pour un montant par bénéficiaire
qui approche le,; 5 700 francs. Près
d'une convention sur deux (44 %)
est au plafond légal de 7 000 fr3ncs.

Le financement des cellules de re-
classement est souvent assis sur une
participation totale de j'État (gra-
phique 3). En effet, le taux de con-
tribution est de 100 % pour quel-
que 40 % des conventions, alors
qu'il ne devrait pas excéder 75 %,
en règle générale. Cette situation
résulte d'une mise en faillite de j'en-
treprise qui ne peut alors financer
la cellule. Pour l'ensemble des con-
ventions signées, le taux de partici-
pation de l'État est de 67 %.

(3) - Les conventions étudiées 01/1 été
signées dans leur grande majorité ail

cours dit dernier triml'Stre /996 el des
trois premiers trimestres de /997.

LES CONVENTIONS D'ALLOCATION TEMPORAIRE DÉGRESSIVE

Une allocatio11 de cornpensation financière peut être accordée au salarié licencié économique qui
s'est reclassé dans lltl e1nploi à durée indéterminée avec un salaire nu}indre; le reclassement doit se
faire dans une entreprise différente 01ln 'appartenant pas au même groupe, dans un dêlai d'lin an à
cornpter de la 11otificatiol1 de licel1ciement ou de l'adhésion à llne convention de conversion L'aide
du FOllds National de tE/np/oz' est au nlClximum de 75 % du rnontant de l'allocation dans la limite
d'un plafond de 1 500 francs par mois, pendant 24 mois et par salariê licencié d'entreprise situêe
dans les pÔles de conversion ou 1 000 frallcs par mois pendant 24 mois pour les salariés isslls
d'entreprises hors pÔle de conversio1l. Le nlontar"t de l'allocation nOl1 financée par le PNB reste à la
charge de l'entreprise ayant procêdé au licenciement.

En dépit d'un nombre de bénéfi-
ciaires potentiels très élevé (envi-
ron 25 000 pour l'ensemble des
conventions recensées), seules
2750 personnes ont adhéré à une
convention d'allocation temporaire
dégressive en 1997, soit 12,5 % de
moins qu'un an auparavant.

Ce dispositif s'adresse à une forte
proportion d'hommes (70,5 % des
adhérents). En progression depuis
]993, la part des femmes régresse
légèrement en 1997 (- 4 %). Plus
de 90 % des bénéficiaires d'une
conventic.1 d'allocation temporaire
dégressive ont entre 25 et 49 ans.
Les parts des moins de 25 ans et

des plus de 45 ans se sont mail1te-
nues par rapport à 1996. Les
ouvriers sont les principaux utili-
sateurs de ce dispositif (39,3 % des,
adhérents). Près d'un tiers des bé-
néficiaires sont des agents de maî-,
trise, des techniciens ou des cadres.
La part des techniciens et agents de
maîtrise est en constante augmen-
tation et représente en 1997 22 %
de l'ensemble des adhérents, soit
autant que l'ensemble des employés.

Les 884 entreprises étudiées ad-
hérentes en 1996-1997 présentent
un profil à peu près semblable à
celui des entreprises adhérentes aux
cellules de reclassement (tableau 6

et graphique 2). Ce sont plutôt des
entreprises de taille moyenne
(67,8 % ont entre 20 et ]99 sala-
riés) majoritairement situées dans
l'industrie (59 %). Les secteurs qui,
compte tenu du nombre d'entrepri-
ses qui y sont rattachées, font le plus
souvent appel à la mesure, sont l'in-
dustrie des biens intermédiaires et
des biens de consommation, la cons-
truction et l'industrie automobile.

Le financement de la mesure re-
pose pour 75 % au maximum sur
la contribution de l'État et il n'existe
pas d'exonération. Le taux de con-
tribution moyen est de l'ordre de
44 %.
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Secteurs

Agricoles ct alimcnlaires. 3,6 8,8 3,9 7,8 2,0 7,7

Biens de consommation. 3,4 24,3 9,5 15.3 21,0 21.5

Automobile. 0,1 1,3 1,3 1,2 1,7 1,5

Bicnsd'équipcmcnt. 2,1 9,0 5,5 10,8 12,4 6.7

Biens intermédiaires. 3,4 23,9 12,5 23.4 28,0 26,7

Energie. 0,1 0,2 0.2 0,5 0,3 0,5

Construction. 15.4 14,2 6,3 16,4 10,4 14,9

Commerce . 29,4 9,4 25,6 10,6 2,6 7,2

Transports. 4,6 2,0 3,6 2,8 2,0 4,1

Activités financières. 1,3 1,8 3,8 2,6 0,9 4,1

Activités immobilières.. 11.2 0,9 1,5 1,1 0,0 0,0

Services aux entreprises. 8,8 2,8 10,9 4,9 6,3 2,1

Sc:rviœs aux particuliers . 15,7 0,7 7.7 0,5 3,2 0,5

Éducation, santé, action sociale. 0,9 0,9 7,6 2,2 9,2 2,6

Total........................................................... 100,0 100,0 JOO,O 100,0 100,0 100,0

Taillc dcs cntrcprises

1 à l) salariés. 1,4 46,8 2,7 9,8 3,0

10 J. 19 salariés. 5,5 9,2 5,8 14,2 5,1

20 à 49 salariés. 23.4 9,9 19.5 29,3 17,7

50 à 99 salariés. 27,7 7,2 27.2 16,2 26.8

100 à 199 salariés. 25.7 7.4 21,1 13.4 23.2

200 à 499 salari.:s. 12,9 5,9 16.5 Il,5 17,7

500 salariés et plus. 3,4 ',13,6 7.2 5.6 6,6

Total...................................................................................... 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0
-

Nonlbre de convcntions ..................,.............................,...., 549 1505 884 368 209

Taux de contrihution de l'État

Infàicur ou égal à 30 %. 14,811J 16,8 22,2 16,3 22,9

31-40%. 8,8 12,2 9,3 43.3 18.9

41.50%. 31,0 33,2 37.5 32,3 26,3

51-60%. 1,0 Il,8 1.6 3.1 1.7

61-75 %. 2,1 15,8 29,1 4.5 5,7

76-98 %. 1,2 7,9 0,2 0,6 0,6

99-100%. 41,1 2,3 0,0 0,0 24,0

Total.........,..,..,....,...............................,............,.................... 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

Taux de contrihution moyen ...................,......,......,............ 67 67 44 40 44

IIJ - Lecture: 14.8 % de.ç ('(IIn'entio/!s de cellules de reclaHem('lU bélléjïcient d'IIII taux de ("(l/Ilrihutio/! de ! "f.:Wt if/jàieur à 30 %.

g Z
~~~ÎÎ' '! ~.

<, , :; 0; <
,

-- --------

Tableau 6
Caractéristiques des entreprises adhérentes aux mesures de restructuration en 1997

Ensemhle
descntrepr.
adhérentes

ou non

Cellule
d,

reclassemt

Aide au
au temps

partiel

Allocation
temporaire
dégressive

Formation
adaptation

Aide
à la

mobilité

Graphique 2

Distribution des entreprises suivant leur taille en 1997

Graphique 3
Distribution des entreprises

süivaut le taux de contribution de l'État en 1997
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Source: r-..ŒS-DARES.
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LES CONVENTIONS D'AIDE À LA MOBILITÉ

UrI salarié licellcié économique qui trouve 1111enzploi l'obligeant
ildéménager à plus de 50 knls de son anciell dOfnici!e peut rece-
voir une aide filltlllcière; le reclassement doit intervenir mobls
d'ull ail après la Ilotificatioll de licellciement ou l'adbésion à ulle
convention de conversion, dans line entreprise dijJérente de l'en-
treprise sigl1ataire et tl'appartenant pas au même groupe. L'as-
siette de la contributÙm du FOllds National de l'Emploi est plaf01I-
née à 30 000 fra Ilcs par bénéficiaire, le taux de participatioll de
l'État est au maximum de 50 %pour les entreprises de plus de 500
salariés, de 70 %pOlir celles de moills de 500 salariés. le montallt
de l'allocati011 11011fillallcée par le l'NE reste à la cbarge de l'elltre-
prise tlyant procédé au licellciernent.

Les conventions d'aide à la mo-
bilité sont principalement signées
par des entreprises de taille
moyenne appartenant au secteur
industriel (tableau 6 et graphi-

que 2), En général, ces conventions
s'adressent à un nombre de bénéfi-
ciaires potentiels assez faible (en-
viron 3 000 au total), puisque 56 %
des conventions couvrent moins de

10 salariés potentiels, et 80,6 %
moins de 20.

Le taux de contribution moyen
de l'État est d'environ 44 % et 24 %
des conventions affichent un taux
de participation de l'État égal à
100 % (graphique 3), Il est en effet
possible à une entreprise d'être exo-
nérée de toute contribution si elle
n'est pas en mesure de payer, en
général pour cause de dépôt de bi-
lan.

Ce dispositif est très peu mobi-
lisé : en 1997, 187 personnes y ont
adhéré contre 358 en 1996. La po-
pulation concernée est plutôt mas-
culine,jeune et qualifiée.

LES CONGÉS DE CONVERSION

Les C()1zgés de COllversion, instaurés par la loi du 5 aoÛt 1985, per1nettent d'aider les entreprises
qui le désit"'f!llt à lnettre en oeuvre un dispositif d'aide au reclaSSelllent externe offrant aux salariés
licellciés l'appui d'ulle cellule emploi et la possibilité de bénéficier d'actions de formation, en vue
d'une réinsertion professiowzelle raPide, Durant la durée du congé de conversion d'au minimum
quatre 1llois, le contrat de travail entre l'elnployeur et le salarié est suspendu et le licenciement
différé.

Après une forte augmentation entre 1995 et 1996, les adhésions à ce dispositif ont fortement décm, passant de
2800 en 1996 à 1 000 en 1997.

LES CONVENTIONS DE FORMATION ET D'ADAPTATION DU FNE

les conventions de jiJrmation et d'adaptation du l'NE peuvent
être 1110bilisées au titre de la COllversion (dans un contexte de li-
cellciement écononlÎque, ou en amont, lorsque les menaces sur
l'emploi sont identifiées), de l'accompagnelllent des réductions de
l'boraire de travail (cbÔmage partiel, aide au passage à temps
partiel, réductioll collective du temps de travail), ou du recrute-
lneut. Ces conventions sont recentrées sur les entreprises qui ren-
colltrellt des difficultés d'emploi immédiates ou à court terme, et
rzotammellt SUI' les PME (moins de 250 salariés).

Cette mesure est de moins en
moins utilisée; près de 800 conven-
tions ont été signées en 1995, envi-
ron 400 en 1996 et 368 en 1997.
Elles ont concerné seulement 9 450
bénéficiaires potentiels en 1997. Ce
nombre est rdativement faible puis-
que 60 '70des conventions affichent

moins de 20 bénéficiaires, 85 %
moins de 50.

Ces conventions ont été signées
à 91 '70au titre de la conversion, à
-: % au titre du recmtement et 2 %

au titre de l'aménagement du temps
du travail. Là encore, ce sont plu-
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tôt des PME qui y ont recours (ta-
bleau 6 et graphique 2). Elles ap-
partiennent en majorité au secteur
industriel. Les secteurs pour les-
quels la proportion d'entreprises
utilisatrices est la plus élevée sont
classiquement l'industrie automo-
bile, l'industrie des biens de con-
sommation, l'industrie des biens
intermédiaires, mais aussi le secteur
éducatiun, santé et action socia-
le.Très peu de ces conventions sont
signées dans le secteur du commerce
(2,6 %), qui regroupe près de 30 %
des entreprises.

Le taux de contribution de l'État
est quasiment toujours inférieur ou
égal à 50 % (graphique 3). Il est et'
moyenne de 40 '70.

.
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Année Nombre

d'adhésions

1994. 3263

1995. 9746

1

:996 1J 923
]997. 7601

1995 1996 1997

Sexe
Homme. 28,4 39,5 40,2

FenuTIC. 71.6 60,5 59,8

Age

Moins de 25 ans. 3.1 1.8 2,2

25-29 ans.. ]2.] 9,5 ]0,3

30-34 ans.. 16.8 16,2 16.6

35 39 ans.. ]6,9 17,3 16,7

40-44 ans.. 17,3 16.9 17,0

45-49 ans.. 16,9 16.8 17,3

50-54 ans ...... ..... 15,6 18,0 15,9

55 ans cI plus.. 1.4 3,5 4,0

Qualification

Ouvriers non quaJifi~s. 19,0 16,S 15,8

Ouvriers qualifiés.. 25,3 32,4 31,7

Employés ..... 28,1 24,1 26.8
Technkiens,
agents de maîtrise.. 21,2 19.7 17.8
Cadres, ingénieurs. 6.4 7,0 7,9

-
_.._ -~

Totaux........................... 100,0 100,0 100,0

~--

LES CONVENTIONS D'AIDE AU PASSAGE À TEMPS PARTIEL

Les conventions d'aide au passage à temps partiel, instaurées jJar la
loi quinquennale sur l'emploi du 2qdécembre 1993, remPlacent les con-
ventions d'aide au passage à mi-ter,nps. Ce nouveau dispositif a jJour
objectif de faciliter la transformation d'emplois à temps complet en em-
plois à temps partiel, par le versement d'un complément de rémunéra-
tion, pour une durée maximale de -deux ans, dans le cadre de l'évite-
ment du licenciement économique. Le salarié adhérent doit avoir au
moins un an d'ancienneté dans l'entreprise, et avoir travaillé à temps
complet l'année précédant son adhésion. L'allocation complémentaire
reçue par le salarié est égale à 40 % de la perte brute de rémunération III
Jffe année et à 20 % la ?"'" année. Cette allocation ne peut être iJ~fé-
rieure à un minimum égal à 22francs par heure jJerdue la l"'" aunée et
18francs la 2"''''' année. La jJarticipation du Fonds National de l'Emploi

porte sur le financement de cette allocation et est négociable avec l'en-

treprise. le taux de particijJation de l'État au financement de l'alloca-
tion complémentaire se situe, en règle générale, dans une fourchette de
20 % à 50 IJ.{Jet jJeut être porté à 80 % dans le cas d'entreprises de moins
de 100 salariés.

Les conventions d'aide au passage
à temps partiel sont le dispositifle plus
utilisé par les entreprises. A peu près
1 500 conventions ont été signées au
cours du dernier trimestre 1996 et des
trois premiers trimestres] 997. L'aide
au passage à temps partiel se distin-
gue fortement des autres mesures de

restructurations financées par le FNE.
Les entreprises signataires sont mieux
uniformément réparties dans l'ensem-
ble du champ de l'activité économi-
que (tableau 6). Même si les secteurs
industriels (industrie des biens de con-
sommation, industrie automobile) re-
courent également à cc dispositif, six
entreprises adhérentes sur dix se rat-
tachent au secteur tertiaire: commer.;e
(25 % des entreprises signataires),

services aux entreprises (II %) et édu-
cation, santé et action sociale (8 %).

Ce dispositif est avant tout le
moyen privilégié de restructuration
des petites entreprises (graphique 2).
La moitié des entreprises faisant ap-
pel à J'aide au passage à temps par-
tiel comptent moins de 10 salariés, un
tiers seulement un salarié. En consé-
quence, le nombre de bénéficiaires
potentiels de ces conventions est en
général très bas: 63 % des conven-
tions ne concernent qu'au plus trois
salariés et 82 % moins de dix salariés.
Le nombre des salariés potentielle-

(2) - A Ile pas confondre avec /'aballe-
ment dej. charges patronales pOllr J'em-
ploi à temps partiel.

(3) - Dispositif de réductioll collective
du temps de travail (loi dite «Robien»).

Tableau 7
Adhésions aux conventions d'aide

au passage à temps partiel

Source: MES-DARES.

ment concernés par les conventions
recensées est de l'ordre de 17 700.

Le taux de contribution de l'État
est en règle générale plafonné à
50 % pour les entreprises de plus de
100 salariés et à 80 % pour celles de
moins de 100 salariés (2). Pour autant,
quelques entreprises affichent des taux
supérieurs à leur plafond, en raison
de la possibilité pour l'entreprise
d'être exonérée des charges liées à la
convention en cas de difficulté de fi-
nancement (gra'phique 3). Au total, le
taux de participation moyen de l'État
est de 67 %.

En 1997, près de 7 600 personnes
ont adhéré à une convention d'aide au
passage à temps partiel, soit un recul

de 36 % par rapport à 1996 (ta-
bleau 7). Les entreprises privilégient
aujourd'hui d'autres mesures d'amé-
nagement du temps de travail; par
exemple, 1 660 conventions ont été
signées dans le cadre de la RDT (3),
soit un eff(.ctif concerné de 175 000
salariés environ.

Comme les années précédentes, les
conventions d'aide au passage à temps

partiel concernent ea majorité les fem-
mes (60 % des adhésions). Cependant
la part des hommes est en légère pro-
gression (tableau 8). [Je façün sembla-
ble à la pratique générale du temps
partiel, jusqu'à 45 ans, les deux tiers
des adhérents sont des femmes, puis
seulement un tiers au-delà. Plus de
25 {Irdes adhésions sont le fait de sa-
Lniés très 4ualifiés, techniciens,
Jgents dc maîtrise, cadres et ingé-
nieurs. Ct:th: p:~rt tend à diminuer de-
puis IlJYS.

Tahlcau 8
Caractéristiques des bénéficiaires
des conventions d'aide au passage

à temps partiel
En pourcemuxe

Source: MES-DARES

En moyenne, le passage à temps
partiel des salariés s'est accompagné

d'une réduction de 40 % de la durée
antérieure de travail. Les trois quarts
des adhérents ont une durée de tra-
vail qui reste supérieure au mi-temps.
L'annualisation du temps de travail a
été acceptée en moyenne dans un cas
sur trois, mais massivemcnt par les
ouvriers (61 % des adhésions
d'ouvriers, qualifiés ou 110n). En rc-
vanche, elle est plus rarement adop~

tée par les employés (18 % des adhé-
sions d'employés).

Odile BREC/ER
(lJARESj,

et la participation de

Bel/oÎt PELUCflON
(ENSAE).
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